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Le projet de déviation de 

Port-sur-Saône 
 

Enjeux et objectifs 
 

Des enjeux liés au cadre de vie 

 

La déviation de Port-sur-Saône permettra de 

soulager la traversée de l’agglomération, ralentie par 

le franchissement de la Saône sur un pont classé de 

faible largeur, et caractérisée par le passage régulier 

de convois de poids-lourds au milieu du bâti resserré. 

Le cadre de vie des riverains pourra ainsi être 

amélioré, par la réduction des nuisances liées aux 

engorgements automobiles aux heures de pointe, et 

par la sécurisation des usagers des transports par 

modes doux, en particulier les piétons et les deux-

roues (reconquête par ces usagers de l’espace public 

rendu dangereux par le passage de nombreux poids-

lourds en secteur urbain contraint). 
 

Des enjeux de déplacements et de sécurité 

 

La déviation a également pour objet de répondre à 

des besoins locaux de desserte, d’améliorer le niveau de 

service de la RN 19, aujourd’hui insatisfaisant, de mieux 

écouler les trafics et d’améliorer les conditions de 
sécurité sur l’actuelle RN 19. 

Le projet répond de plus à un enjeu départemental ; 

il participe à l’amélioration de la desserte du 

département de la Haute-Saône et à l’aménagement de 

la RN 19 entre Langres et Delle. 

 

 

 

Des enjeux socio-économiques 

 

Le territoire concerné par le projet bénéficie de la forte 

présence du secteur de l’automobile. Le projet contribuera à 

améliorer la fiabilité et la régularité des temps de parcours, 

nécessaires au maintien et au développement de cette 

activité économique.  

 
Les différentes implantations du groupe PSA Peugeot-

Citroën (Sochaux, Mulhouse, Belchamp et surtout Vesoul, 

centre mondial des pièces détachées du groupe), ainsi que 

de divers équipementiers, induisent une quantité 

significative de déplacements domicile-travail de leurs 

salariés. Elles sont également à l’origine de flux d’échanges 

conditionnés par les relations entre donneurs d’ordres, 

équipementiers et sous-traitants, dans le respect de la 

production « juste à temps ». Dans un contexte de 

recomposition entre donneurs d’ordres et fournisseurs, avec 
le développement de pratiques de production en flux tendus, 

l’adaptation des infrastructures aux nouvelles conditions 

d’échanges constitue un enjeu important pour le maintien du 

potentiel économique de la zone.  

 

 

 

 

Aire d’étude 
 

L’aire d’étude s’étend d’Est en Ouest de la fin de 

l’aménagement de la déviation de Charmoille à l’Est, jusqu’à 

l’intersection RN 19 / RD 23 à l’Ouest. Avec une largeur 

variant entre 1 500 et 5 000 mètres environ, elle englobe 

complètement l’agglomération de Port-sur-Saône. 

 

Port-sur-Saône, Grattery, Charmoille et Chaux-lès-

Port sont les principales communes concernées par le projet 
de déviation de Port-sur-Saône. 

L’aire d’étude s’inscrit également en bordure sur le 

territoire des communes de Scey-sur-Saône-et-Saint-

Albin, Ferrières-lès-Scey, Vauchoux, Scye, Bougnon et 

Villers-sur-Port. 
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Cinq fuseaux de passage 
 

Cinq solutions de tracé de la déviation de Port-sur-Saône 

ont été étudiées, correspondant à cinq solutions de 
franchissement de la vallée de la Saône et de contournement 

de l’agglomération de Port-sur-Saône. 
 

La présente concertation porte sur ces cinq fuseaux définis 

à partir des tracés étudiés : bandes de 150 mètres de part et 

d’autre des tracés étudiés.  

L’emprise effective de la déviation doit alors être 

considérée comme devant figurer à l’intérieur du fuseau de 

300 mètres de large environ. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue de la concertation, le fuseau de passage retenu, 

éventuellement adapté si nécessaire, sera étudié plus 
précisément avant d’être soumis à une procédure de 

déclaration d’utilité publique. 

 
Ces tracés ont été calés en fonction des nombreux enjeux 

et contraintes présents sur l’aire d’étude, dont les principaux 

sont énoncés ici : 

- zones de franchissement de la Saône, 

- conditions de desserte du territoire et notamment 

interfaces avec le réseau de voiries existant, 

- enjeu paysager, acoustique, hydraulique pour les zones 

bâties, et notamment l’agglomération de Port-sur-

Saône, 

- enjeu relatif au milieu naturel, où de nombreuses zones 

sont répertoriées comme présentant des intérêts, 

- enjeu de préservation de la ressource en eau, 

- contraintes de la zone inondable de la vallée de la 

Saône, du franchissement de la voie ferrée Paris-Bâle, 

du relief, des réseaux, 

- enjeu de préservation des espaces agricoles et 

sylvicoles, de préservation du fonctionnement de 

l’exploitation du lycée agricole. 

 

Caractéristiques techniques 

 

La déviation de Port-sur-Saône aura un statut de route 

express au sens du Code de la Voirie Routière. 

Elle comportera deux chaussées séparées par un terre-

plein central, chaque chaussée comportant deux voies 

(2x2 voies). 

 

 
 

Raccordements 

 

La déviation de Port-sur-Saône se raccordera à 

l’actuelle RN 19, à ses deux extrémités : 

- côté Est, juste avant le diffuseur de Pusey-

Charmoille,  

- côté Ouest, entre la sortie de l’agglomération et le 

carrefour avec la RD 23 (route de Scey-sur-Saône). 

Dans tous les cas, l’échangeur de Charmoille sera maintenu. 

 

Rétablissement des communications 

 

Compte-tenu du statut de route express et de la 

perspective d’intégration de la déviation de Port-sur-Saône 

à la future autoroute concédée Langres-Vesoul, les 
échanges et les rétablissements de communication seront 

dénivelés, et les accès directs sur la déviation seront 

interdits. 

Toutes les communications coupées seront rétablies. 

Des voies de désenclavement seront créées, afin de desservir 

les parcelles, activités ou habitations qui se trouveraient 

enclavées du fait du passage de la déviation. 

Aux endroits où l’emprise de la nouvelle RN 19 empiète sur 

celle de l’actuelle, il sera nécessaire de modifier le tracé de la 

route actuelle pour assurer sa continuité (itinéraire de 

substitution qui sera emprunté par les usagers interdits sur la 

route express, comme par exemple les tracteurs, les vélos, 
…). 

Ce point concerne particulièrement le raccordement sur 

l’actuelle RD 434 (route de Faverney), à proximité de 

l’échangeur de Charmoille.  

Afin de réduire au maximum le trafic résiduel sur cet 

itinéraire de substitution, qui sera reclassé dans le 

domaine routier des collectivités locales, la création d’un 

échangeur intermédiaire desservant directement Port-sur-

Saône a été recherchée. Le cas échéant, il permettra 

d’améliorer la desserte du territoire local. 

 

Coût et modalités de financement 

 

Le montant inscrit au plan de modernisation des 

itinéraires (PDMI) 2009-2014 pour la déviation de Port-
sur-Saône est de 100 millions d’euros TTC.  

Cette enveloppe sera adaptée si nécessaire en fonction 

du fuseau retenu. 

 

Partenaires co-financeurs :  

Etat,  

Conseil Régional de Franche-Comté, 

Conseil Général de Haute-Saône. 
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Présentation des différents fuseaux  
 

Trois fuseaux (nommés A, B et C) passent au Nord de 

l’agglomération et deux fuseaux (nommés D et E) 

passent au Sud de Port-sur-Saône. 

 

Pour le franchissement de la Saône, les fuseaux B, C et 

D s’appuient sur des emplacements, situés au sein de 

zones bâties, mais préservés d’urbanisation par la 

Commune dans son document d’urbanisme. 

Les fuseaux A et E passent au-delà des zones 

urbanisées de Port-sur-Saône. 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Longueur : 9,6 km 

� Origine : environ 600 m à l’Est du carrefour RN 19 / route de Scey-sur-Saône (RD 23) 

� Extrémité : raccordement à 2x2 voies sur la RN 19 à l’échangeur de Charmoille 

� Viaduc sur la Saône : 720 m de long, 30 m de hauteur 

� Autres ouvrages non courants : viaduc sur la Scyotte (150 m de long) 

� Points d’échange : échangeur avec la route de Villers-sur-Port (RD 6) 

� Coût : environ 112 millions d’euros, soit 11,7 millions d’euros / km (date de valeur : juin 2009) 

� Longueur : 7,8 km 

� Origine : environ 1,7 km à l’Est du carrefour RN 19 / route de Scey-sur-Saône (RD 23) 

� Extrémité : raccordement à 2x2 voies sur la RN 19 à l’échangeur de Charmoille 

� Viaduc sur la Saône : 600 m de long, 30 m de hauteur 

� Autres ouvrages non courants : viaduc sur la Scyotte (150 m de long) 

� Points d’échange : échangeur avec la route de Villers-sur-Port (RD 6) 

� Coût : environ 95 millions d’euros, soit 12,2 millions d’euros / km (date de valeur : juin 2009) 

� Longueur : 7,4 km 

� Origine : environ 1,7 km à l’Est du carrefour RN 19 / route de Scey-sur-Saône (RD 23) 

� Extrémité : raccordement à 2x2 voies sur la RN 19 à l’échangeur de Charmoille 

� Viaduc sur la Saône : 600 m de long, 15 à 20 m de hauteur 

� Autres ouvrages non courants : viaduc sur la Scyotte (340 m de long) 

� Points d’échange : échangeur avec la RN 19 et la route de Bougnon (RD 100) 

� Coût : environ 110 millions d’euros, soit 14,9 millions d’euros / km (date de valeur : juin 2009) 
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� Longueur : 7,9 km 

� Origine : environ 1,2 km à l’Est du carrefour RN 19 / route de Scey-sur-Saône (RD 23) 

� Extrémité : raccordement à 2x2 voies sur la RN 19 à l’échangeur de Charmoille 

� Viaduc sur la Saône : 1 500 m de long, 10 à 20 m de hauteur 

� Autres ouvrages non courants : viaduc sur la Scyotte (250 m de long) et sur la voie ferrée (160 m de long) 

� Coût : environ 163 millions d’euros, soit 20,6 millions d’euros / km (date de valeur : juin 2009) 

� Longueur : 8,7 km 

� Origine : environ 600 m à l’Est du carrefour RN 19 / route de Scey-sur-Saône (RD 23) 

� Extrémité : raccordement à 2x2 voies sur la RN 19 à l’échangeur de Charmoille 

� Viaduc sur la Saône : 1 100 m de long, 15 à 25 m de hauteur 

� Autres ouvrages non courants : viaduc sur la Scyotte (250 m de long) et sur la voie ferrée (160 m de long 

� Coût : environ 144 millions d’euros, soit 16,6 millions d’euros / km (date de valeur : juin 2009) 
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Echangeur  
 
½ échangeur 
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Prévisions de trafic après mise en 

service de la déviation 
 

Les études de trafic récentes ont permis d’estimer 

les reports de trafic attendus sur la déviation de Port-
sur-Saône.  

La nouvelle infrastructure a pour fonction principale 

de capter le trafic de transit, et pour fonction 

secondaire de capter le trafic local. 

Le transit poids-lourds pourra être interdit dans la 

traversée de Port-sur-Saône, lorsque la déviation sera 

réalisée.  

 

Le tableau ci-dessous présente : 

- les niveaux de trafic estimés sur la déviation 

de Port-sur-Saône en 2015, 

- les niveaux de trafic résiduel estimés dans la 

traversée de l’agglomération en 2015. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les estimations des niveaux de trafic montrent que 

suivant les variantes, le volume de trafic capté par la 

déviation varie, notamment à l’Est de Port-sur-Saône 

en raison des systèmes d’échange prévus. 

Par conséquent, le trafic résiduel dans l’agglomération 

et sur la partie est de la RN19 varie également selon 

les variantes.  
 

En situation 2015, le trafic sur la déviation est le 

plus important sur la variante B.  

Celle-ci, et dans une moindre mesure la variante A, 

captent en plus du trafic de transit Est-Ouest, une part 

importante du trafic local, du fait de la présence de 

l’échange avec la RD 6.  

La variante C capte également le trafic local à l’Est 

des deux demi-échangeurs avec la RD 100 et la RN 19, 

et déleste ainsi l’actuelle RN 19 entre Port-sur-Saône et 

Charmoille de la quasi-intégralité de son trafic. 

Les variantes D et E ont des trafics similaires. 

 

 

Le devenir de l’actuelle RN 19 
 

L’actuelle RN 19 sera conservée pour garantir le même 
niveau d’accès qu’aujourd’hui aux territoires environnants, 

et pour permettre les déplacements locaux et les 

déplacements des véhicules éventuellement interdits sur la 

nouvelle RN 19, notamment pour les échanges entre Port-

sur-Saône et Vesoul. 

 

Le transit des poids-lourds à travers les agglomérations de 

l’itinéraire, depuis Langres jusqu’à Vesoul-Ouest, pourra être 

interdit et dirigé vers la nouvelle voie par la mise en place 

d’une signalisation adaptée. 

 

La réalisation du projet de déviation constitue une 

opportunité pour la requalification de la traversée de Port-

sur-Saône. En-dehors des zones agglomérées, la RN 19 
actuelle pourra être recalibrée si nécessaire. 

 

 

L’articulation avec les projets locaux 
 

Le Conseil Général de Haute-Saône est maître d’ouvrage 

du projet de déviation de la RD 20, qui permettra de relier la 

route de Chaux-lès-Port à la RN 19, sans passer par le 

centre-ville de Port-sur-Saône. 

 

Le tracé pressenti dans le cadre des études menées par le 

Conseil Général pour cette déviation sera adapté en fonction 

du tracé retenu pour la déviation de Port-sur-Saône. 

 

Au-delà de ce projet, le choix du fuseau de déviation de 

Port-sur-Saône et la localisation des points d’échange 
peuvent ouvrir des perspectives plus larges sur les réflexions 

et la mise en œuvre d’un projet de territoire. 

 

 
 

 

 

 

Trafic estimé sur la déviation de Port-

Saône en 2015 en véhicules par jour 

(dont % poids-lourds) 

Trafic résiduel estimé dans 

la traversée de Port-Saône 

en 2015 en véhicules par 

jour (dont % poids-lourds) 

Ouest Port-sur-Saône Est Port-sur-Saône 
Variante A 

9 200 (18 %) 10 400 (18 %) 
7 700 (4 %) 

Ouest Port-sur-Saône Est Port-sur-Saône 
Variante B 

9 400 (18 %) 15 400 (12 %) 
7 500 (4 %) 

Ouest Port-sur-Saône Est Port-sur-Saône 
Variante C 

8 700 (19 %) 15 300 (12 %) 
7 900 (3 %) 

Variante D 8 900 (19 %) 7 900 (4 %) 

Variante E 8 900 (19 %) 7 900 (4 %) 

 
 




